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DELIBERATION n° 2023.00139

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30/05/2023

Politique Administration générale Dossier n° CM-001689

Commission Finances - Personnel  - Bâtiments communaux - Relations internationales
Direction en charge Ressources Humaines
Objet Extension du service commun Direction Achats et Logistique - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Siham LABICH, Mme Nora BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M. Marc CHASSAUBENE, Mme Christiane JODAR, M. Robert  KARULAK, Mme Pascale LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M. Claude LIOGIER, Mme Delphine JUSSELME, M. Lionel BOUCHER, Mme Marie-Eve GOUTELLE, 
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, Mme Marie-Jo PEREZ, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, 
Mme Dominique MANIN, M. Alain SCHNEIDER, M. Jacques GUARINOS, Mme Catherine ZADRA,
M. Abdelouahb BAKLI,  Mme Brigitte  REGEFFE, M. Thierry  NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, 
Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra KANE, 
Mme  Laura  CINIERI,  Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,
Mme  Danielle  TEIL,  M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,
M.  Michel  NEBOUT,  M.  François  BOYER,  Mme  Isabelle  DUMESTRE,  M.  Ali  RASFI,
Mme  Laetitia  VALENTIN,  Mme  Julie  TOKHI,  M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,
M. Lionel JOUFFRE, M. Jean JAMET, M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
En application  de l’article  L5211-4-2  du code général  des  collectivités  territoriales,  la  Ville  de
Saint-Étienne et Saint-Étienne Métropole ont créé le service commun de la Direction des Achats et 
Logistique rattaché à la Métropole, acté par délibération en Conseil Municipal du 1er février 2022 et 
en Bureau Métropolitain du 10 février 2022.
Ce service commun doit  faciliter la réalisation des projets et politiques publiques en mettant à 
disposition  des  élus,  de  la  direction  générale  et  des  directions  opérationnelles  de  la  Ville  de
Saint-Étienne  et  de  Saint-Étienne  Métropole,  des  processus  de  travail  et  des  outils  de  suivi 
convergents.

 Motivation et opportunité
L’objectif fixé est de professionnaliser différentes fonctions afin de mettre en cohérence l’ensemble 
des besoins  des deux collectivités,  standardiser  les  pratiques et  optimiser  la  gestion  pour  les 
collectivités.



Pour la fonction Achats : massifier les achats et en faire bénéficier l’ensemble des collectivités, 
structurer la politique achat, réduire les coûts administratifs liés à l’acte d’approvisionnement.
Pour  la  fonction  Moyens  Logistiques  Opérationnels  avec  les  unités  concernées  suivantes  : 
reprographie,  blanchisserie,  plate-forme logistique,  régie  Saint-Étienne  Métropole  et  transport : 
améliorer la réactivité, réduire les prestations confiées au secteur privé et apporter l'expertise des 
unités mutualisées.
Pour la Gestion de la Flotte mécanique : mutualiser les deux unités administratives de la Ville de 
Saint-Étienne  et  Saint-Étienne  Métropole  pour  homogénéiser  les  pratiques  dans  un  souci 
d’efficience et d’efficacité.

 Contenu
Il est ainsi proposé dans le cadre d’un avenant n°2, d’intégrer au service commun, à compter de 
juin 2023, certaines unités du service Moyens Logistiques Opérationnels, l'unité administrative du 
service Gestion de la Flotte Mécanique et le service Achats dans son intégralité exerçant  des 
missions à la Ville ou Saint-Étienne Métropole.
A cet effet,  l’avenant  n°2 à la convention de service commun doit  être conclu pour étendre le 
service commun.
Cette évolution a été soumise pour avis aux Comités Sociaux Territoriaux des deux collectivités.

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions 
ou  autres 
recettes  à 
percevoir

Coût Participations 
ou Dotations à 
percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total  des  coûts  et  montants  perçus 
par la Ville

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver l'avenant n°2 à l'extension du service commun de la direction Achats et Logistique,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer les documents 
nécessaires ainsi que tous les actes afférents.

 Décision
Proposition adoptée
52 voix pour, 2 voix contre, 5 abstentions

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


